
Délibération n°M2019-422

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy
BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Perla  DANAN,
Catherine  DARDE,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,
Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle
DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GIANIEL, Régine ILLAIRE, Claire JABADO, Laurent JAOUL,
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE,
Max LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-
Marc  LUSSERT,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,
Béatrice  MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,
Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Joël RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.
Claudine VASSAS MEJRI, suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François  AUDRIN,  Chantal  CLARAC,  Jean-Luc
COUSQUER,  Henri  de  VERBIZIER,  Pierre  DUDIEUZERE,
Jean-Noël  FOURCADE,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle
GUIRAUD,  Sonia  KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,
Patricia  MIRALLES,  Eric  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Thierry
QUILES, Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,  Djamel  BOUMAAZ,
Renaud  CALVAT,  Titina  DASYLVA,  Jacques  DOMERGUE,
Carole  DONADA,  Julie  FRÊCHE,  Clare  HART,  Stéphanie
JANNIN,  Audrey  LLEDO,  Hervé  MARTIN,  Marie-Christine
PANOS, Eric PENSO, Eric PETIT
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Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,
Artisanat  -  Cité  intelligente  -  OBS  SA Business  Services  SA -  Recherche  et
Développement - Expérimentation - Convention de partenariat

Madame Chantal MARION, Vice-Présidente, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole est impliquée dans un processus de Cité intelligente qui vise à imaginer
de nouveaux services urbains et des dispositifs numériques répondant aux enjeux sociétaux contemporains et
contribuant à stimuler l’économie par l’innovation, conformément aux orientations et principes fondateurs
de la feuille de route adoptés par délibération.

La Cité intelligente s’appuie sur une politique publique structurée de la donnée urbaine, dans une volonté à
la fois de levier économique, mais aussi de transparence et de modernisation de l’action publique. 

Elle consiste à développer une plateforme numérique à vocation collaborative, à faire converger des données
de domaines divers et souvent cloisonnés, pour favoriser la mutualisation de leur exploitation, à restituer
ensuite les données traitées aux exploitants, aux entreprises ainsi qu’aux usagers, et de promouvoir  in fine
l’innovation ouverte en favorisant le développement des PME et des start-up du territoire, qui développent
de nouvelles applications et explorent de nouveaux modèles économiques.

Montpellier Méditerranée Métropole et la Ville de Montpellier se sont dotées, depuis près d’une quinzaine
d’années, de Systèmes d’Informations Géographiques structurés autour de nombreuses données numériques
géo-référencées,  dont  la  richesse  de  l’historique  permet  d’alimenter  l’observation  du territoire  avec  des
données de référence (couverture de photo aériennes, cartes anciennes, cadastre, occupation du sol, etc.).

Orange Business Services SA développe une solution technique innovante dans le but de créer une nouvelle
gamme  d’indicateurs  et  de  services  d’information  sur  la  mobilité  des  personnes,  par  l’exploitation  de
l’activité des applications mobiles et des traces GPS collectées de façon anonyme dans la perspective de
produire  des  indicateurs  (anonymes)  de  mobilité  pour  le  comptage,  les  trajectoires  et  les
origines/destinations des personnes pour des applications aussi bien temps réel qu’en temps différé.

Orange Business Services SA souhaite expérimenter au cours du second semestre 2019 avec Montpellier
Méditerranée Métropole cette solution innovante sur l’Ecusson et l’axe de développement urbain de l’avenue
Raymond Dugrand. Ces données et leurs analyses répondent à des objectifs multiples, en ce qui concerne le
secteur écusson/cœur de ville de Montpellier :

- mesurer l’attractivité commerciale des secteurs et voies du centre-ville de par leur fréquentation
(mesure en continu, par tranche horaire, jour de la semaine),
- analyser qualitativement cette fréquentation : connaître les profils des visiteurs (âge, csp, résidence,
etc)
-  mesurer  l’impact  d’un évènement  sur  la  fréquentation  du  centre-ville  :  évènement  commercial
(estivales/hivernales, Braderies, Cœur de ville en lumière, etc.), manifestation culturelle, sportive etc.
(avec une analyse quantitative et qualitative) ce qui est un élément d’évaluation de la pertinence de
ces actions,
-  connaître  les  cheminements  «  naturels  »  des  piétons  en  cœur  de  ville  (permet  de  mesurer
l’attractivité  des  emplacements  commerciaux,  mais  aussi  la  pertinence  de  la  signalétique  par
exemple, aide à la décision quant aux choix d’aménagement etc.),
- identifier les points d’entrée dans l’Ecusson : station de tramway, parkings, etc. et les modes de
déplacements tant internes au secteur piéton (2 roues, piéton) que pour y accéder,
- observer l’impact d’un chantier en cours sur la fréquentation d’une rue, étudier les modifications de
trajets induits par ce chantier.

Une convention de partenariat avec Orange Business Services SA précise les modalités de l’expérimentation,
qui sera réalisée à titre gratuit.
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  approuver  la  convention  de  partenariat  pour  une  expérimentation  de  services  entre  Montpellier
Méditerranée Métropole et Orange Business Services SA,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer la
convention, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 77 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-93782-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- convention de partenariat

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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